
 

 

 

  

Assemblée Générale Ordinaire  
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2026 

 

 

Association : L’ASSOCIATION SPORTIVE DES GOLFEURS(EUSES) DES BARILS  

 

    Assemblée Générale de L’ASGB   
    Dimanche 11 janvier 2026 

 
 Présents : 

 

- 36 membres de l’association (+ 14 pouvoirs)  

 

 

1- Ordre du jour :   Le président Rachid Boubetra a présenté :  

 

 

1. Bilan moral 2025. Bilan de la convention 2025 avec Center Parcs. 

2. Rapport d’activités 2025. 

3. Rapport financier. 

4. Projets / objectifs 2026 

5. Budget prévisionnel 2026. 

6. Constitution du Conseil d’Administration 

7. Elections membres du CA. 

8. Questions diverses. 

 

   

 Cf annexe 1 :  présentation du 11 janvier 2026 

 

 

2- Questions diverses. 

 

- Plusieurs réactions au sujet de l’absence de convention et des relations difficiles entre les 

équipes du golf et de l’association sportive. 

 

 

 

o Réponse de Rachid Boubetra : « plusieurs réunions ont eu lieu entre la direction de 

Center Parcs et des membres du Conseil d’Administration pour avoir des explications sur 

l’exclusion de l’AS de certains projets pourtant initiés par l’AS et comprendre pourquoi 

la plupart des compétitions organisées par Center Parcs ont été annulées » 

 

o Proposition faite par deux membres pour faire appel à un médiateur pour améliorer la 

collaboration entre les deux parties. Sujet à évoquer lors de la prochaine réunion du CA. 

 

o Questions concernant la prise de licences. Le CA propose de privilégier la prise de 

licences au clubhouse de Center Parcs pour permettre de garder un même niveau du 

nombre de licenciés vis-à-vis de la FFG. L’avantage pour le licencié est de pouvoir 

obtenir des réductions sur d’autres parcours normands. 



 

 

 

o Question qui avait été posée lors de la dernière AG sur la possibilité d’obtenir des carnets 

de Green Fees à tarif réduit pour les personnes ne souhaitant pas se réabonner pour cause 

de problèmes de santé ou de fréquentation insuffisante pour justifier la prise 

d’abonnement. Pas de communication sur cette nouvelle offre commerciale promise par 

Frédéric Toulet en lors de l’AG du 12 janvier 2025 mais il semblerait que ce carnet a été 

mis en place (tarif de 175€ pour 7 Green Fees) 

 

o Demande d’un membre concernant le paiement sur site d’une compétition sur le golf de 

CP sur la possibilité d’être remboursé par suite d’annulation de dernière minute. Cela 

sera possible  

 

o A propos du footgolf, un membre espère que cette nouvelle activité permettra de toucher 

en dehors des clients de CP, des footballeurs et habitants de la région qui pourraient peut-

être avoir envie de s’initier à un moment donné à la pratique du golf. 

 

o Hubert Privé, ancien maire des Barils et membre du conseil municipal propose que l’AS 

demande des subventions aux communes proches ainsi qu’à l’intercommunalité en y 

associant des opérations de développement du golf auprès de la population de ces 

communes. (Discussion à prévoir avec CP) 

 

o Le capitaine des interclubs séniors de CP est intervenu pour faire part du fait que l’équipe 

de CP a été exclue de ces compétitions en 2025(par manque de participants). Une 

opportunité est donnée par le comité pour intégrer les compétitions 2026 sous réserve 

d’un nombre de participants suffisant. 

 

 

 

 

3- Votes d’approbation demandés et acceptés à main levée par les membres présents  

 

o Bilan moral 

  

▪ Résultat du vote à main levée 

  
▪ Avis défavorable : 0 

▪ Abstention : 0 

▪ Avis favorable : 36+14=50 

 

o Rapport financier 2025 

  

▪ Résultat du vote à main levée 

 
▪ Avis défavorable : 0 

▪ Abstention :0 

▪ Avis favorable : 36+14=50 

 

o Budget prévisionnel 2026 

  

▪ Résultat du vote à main levée 

 
▪ Avis défavorable : 0 

▪ Abstention :0 

▪ Avis favorable : 36+14=50 

 



 

 

 

 

o Election des nouveaux membres 

  

▪ Résultat du vote à main levée 

 
▪ Avis défavorable : 0 

▪ Abstention :1 

▪ Avis favorable : 35+14=49 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La liste des membres du Conseil d’Administration est la suivante : 

 

- Rachid Boubetra – Président 

- Mathieu Milliou – Vice-Président et Secrétaire 

- Stéphane Pajot – Capitaine des Jeux 

- Eric Jacquemart – Trésorier 

- Nathalie Pajot 

- Patricia Binet 

- Alain Esnault 

- Guy Bouillault 

 

Si des membres souhaitent faire partie du Conseil d’Administration, leur candidature peut être 

communiquée à l’un des membres du CA. 

 

 

La prochaine AG sera une Assemblée Générale Extraordinaire. Elle aura lieu en janvier 2027 et sera 

élective. 

 

 
 

 
MILLIOU Mathieu        BOUBETRA Rachid 

Vice-Président        Président  

 
 

      

 


